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ARTICLE 14

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« trois ans »

les mots :

« douze mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 14 prévoit une habilitation à légiférer par voie d’ordonnance pour expérimenter des 
solutions de mobilité dans les zones peu denses.

Le projet de loi prévoit que l’ordonnance établissant ces dispositions à caractère expérimental limite 
leur durée à trois ans au plus. Le présent amendement les limite à douze mois au plus.


